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Regeste

Résumé: UNE RESILIATION N'EST PAS NULLE EN RAISON DE LA MAUVAISE
INDICATION DE L'IDENTITE DU PROPRIETAIRE SUR L'AVIS OFFICIEL. La
formule officielle n’a pas pour but d’informer le locataire sur la personne du bailleur ou de
lui fournir des informations en vue d’une procédure, mais uniquement de l’informer de son
droit de contester la résiliation ou requérir une prolongation. Ainsi, l’indication du
représentant en lieu et place du bailleur dans la formule officielle ne rend pas la résiliation
nulle si le locataire connait la relation de mandat ou pouvait l’identifier à partir des
circonstances.

Volltext

Résumé: UNE RESILIATION N'EST PAS NULLE EN RAISON DE LA MAUVAISE
INDICATION DE L'IDENTITE DU PROPRIETAIRE SUR L'AVIS OFFICIEL. La
formule officielle n’a pas pour but d’informer le locataire sur la personne du bailleur ou de
lui fournir des informations en vue d’une procédure, mais uniquement de l’informer de son
droit de contester la résiliation ou requérir une prolongation. Ainsi, l’indication du
représentant en lieu et place du bailleur dans la formule officielle ne rend pas la résiliation
nulle si le locataire connait la relation de mandat ou pouvait l’identifier à partir des
circonstances.

Descripteurs: Descripteurs: BAIL À LOYER;FORMULE
OFFICIELLE;RÉSILIATION;BAILLEUR(BAIL À LOYER)

Normes: Normes: CO.266l; CO.266o; OBLF.9
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